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Conseil d’Etat 3 mars 2017 , n°398901 Société de chaleur Dhuysienne c : Commune de 
Clichy sous Bois 
 
4. Considérant, en troisième lieu, que dans le cadre d'une concession, les principes de 
continuité du service public et d'égalité des usagers devant le service public ne s'imposent au 
concessionnaire que dans les limites de l'objet du contrat et selon les modalités définies par 
ses stipulations ; qu'ainsi, dans l'hypothèse où le bénéfice de la prestation est subordonné à 
l'existence d'une relation contractuelle avec le concessionnaire et au versement d'une 
rémunération, le concessionnaire n'est pas tenu, sauf stipulations contractuelles contraires, 
d'assurer sa mission au profit des usagers qui cessent de remplir les conditions pour en 



bénéficier ; que, par suite, la cour n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que la continuité 
du service public et l'égalité des usagers, si elles pouvaient constituer un motif d'intérêt 
général justifiant une modification unilatérale du contrat par la commune, dans le respect de 
son équilibre financier, ne pouvaient, en revanche, justifier qu'il soit fait usage des stipulations 
du traité de concession relatives aux sanctions coercitives applicables au concessionnaire en 
cas de méconnaissance de ses obligations contractuelles et que, sur ce fondement, celui-ci soit 
mis en demeure de poursuivre une prestation non prévue par le contrat ; que, par ailleurs, la 
cour ne s'est pas méprise sur les écritures de la requérante et n'a pas insuffisamment motivé 
son arrêt en relevant que l'utilisation par l'autorité délégante de son pouvoir de sanction avait 
eu pour conséquence de priver la société de toute indemnisation à raison de l'injonction 
d'assurer la prestation malgré l'absence de paiement des redevances ; 
 
Conseil d’Etat 30 mars  2016 Cie générale du Gaz de Bordeaux 
Considérant qu'en principe le contrat de concession règle d'une façon définitive jusqu'à son 
expiration, les obligations respectives du concessionnaire et du concédant ; que le 
concessionnaire est tenu d'exécuter le service prévu dans les conditions précisées au traité et 
se trouve rémunéré par la perception sur les usagers des taxes qui y sont stipulées ; que la 
variation du prix des matières premières à raison des circonstances économiques constitue un 
aléa du marché qui peut, suivant le cas être favorable ou défavorable au concessionnaire et 
demeure à ses risques et périls, chaque partie étant réputée avoir tenu compte de cet aléa dans 
les calculs et prévisions qu'elle a faits avant de s'engager ; 
Mais considérant que, par suite de l'occupation par l'ennemi de la plus grande partie des 
régions productrices de charbon dans l'Europe continentale, de la difficulté de plus en plus 
considérable des transports par mer à raison tant de la réquisition des navires que du caractère 
et de la durée de la guerre maritime, la hausse survenue au cours de la guerre actuelle, dans le 
prix du charbon qui est la matière première de la fabrication du gaz, s'est trouvée atteindre une 
proportion telle que non seulement elle a un caractère exceptionnel dans le sens 
habituellement donné à ce terme, mais qu'elle entraîne dans le coût de la fabrication du gaz 
une augmentation qui, dans une mesure déjouant tous les calculs, dépasse certainement les 
limites extrêmes des majorations ayant pu être envisagées par les parties lors de la passation 
du contrat de concession ; que, par suite du concours des circonstances ci-dessus indiquées, 
l'économie du contrat se trouve absolument bouleversée. Que la compagnie est donc fondée à 
soutenir qu'elle ne peut être tenue d'assurer aux seules conditions prévues à l'origine, le 
fonctionnement du service tant que durera la situation anormale ci-dessus rappelée ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que si c'est à tort que la compagnie prétend ne 
pouvoir être tenue de supporter aucune augmentation du prix du charbon au delà de 28 francs 
la tonne, ce chiffre ayant, d'après elle, été envisagé comme correspondant au prix maximum 
du gaz prévu au marché, il serait tout à fait excessif d'admettre qu'il y a lieu à l'application 
pure et simple du cahier des charges comme si l'on se trouvait en présence d'un aléa ordinaire 
de l'entreprise ; qu'il importe au contraire, de rechercher pour mettre fin à des difficultés 
temporaires, une solution qui tienne compte tout à la fois de l'intérêt général, lequel exige la 
continuation du service par la compagnie à l'aide de tous ses moyens de production, et des 
conditions spéciales qui ne permettent pas au contrat de recevoir son application normale. 
Qu'à cet effet, il convient de décider, d'une part, que la compagnie est tenue d'assurer le 



service concédé et, d'autre part, qu'elle doit supporter seulement au cours de cette période 
transitoire, la part des conséquences onéreuses de la situation de force majeure ci-dessus 
rappelée que l'interprétation raisonnable du contrat permet de laisser à sa charge ; qu'il y a 
lieu, en conséquence, en annulant l'arrêté attaqué, de renvoyer les parties devant le conseil de 
préfecture auquel il appartiendra, si elles ne parviennent pas à se mettre d'accord sur les 
conditions spéciales dans lesquelles la compagnie pourra continuer le service, de déterminer, 
en tenant compte de tous les faits de la cause, le montant de l'indemnité à laquelle la 
compagnie a droit à raison des circonstances extracontractuelles dans lesquelles elle aura à 
assurer le service pendant la période envisagée ; 
 
Conseil d’Etat, 5 février 2018 Ville de Paris 
 
En ce qui concerne la passation d'une concession provisoire : 
 
4. Considérant qu'en cas d'urgence résultant de l'impossibilité dans laquelle se trouve la 
personne publique, indépendamment de sa volonté, de continuer à faire assurer le service par 
son cocontractant ou de l'assurer elle-même, elle peut, lorsque l'exige un motif d'intérêt 
général tenant à la continuité du service public conclure, à titre provisoire, un nouveau contrat 
de concession de service sans respecter au préalable les règles de publicité prescrites ; que la 
durée de ce contrat ne saurait excéder celle requise pour mettre en œuvre une procédure de 
publicité et de mise en concurrence, si la personne publique entend poursuivre l'exécution de 
la concession de service ou, au cas contraire, lorsqu'elle a la faculté de le faire, pour organiser 
les conditions de sa reprise en régie ou pour en redéfinir la consistance ; 
 
5. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des énonciations des ordonnances attaquées que 
si, selon l'exposé des motifs de la délibération du conseil de Paris mentionnée au point 2 et 
approuvant la signature d'une concession de service provisoire, le motif d'intérêt général ayant 
justifié la passation d'une telle convention provisoire était la nécessité d'éviter une rupture 
dans la continuité du service public d'information municipale, la ville a aussi fait valoir ses 
préoccupations relatives au risque de perte des redevances perçues au titre de la convention 
litigieuse pour établir l'intérêt général commandant de faire assurer le service d'exploitation 
des mobiliers urbains après le 1er janvier 2018 ; que, toutefois, le motif d'intérêt général 
permettant, à titre dérogatoire, de conclure un contrat provisoire dans les conditions 
mentionnées au point précédent doit tenir à des impératifs de continuité du service public ; 
que, dès lors, en refusant de prendre en compte les intérêts financiers avancés par la ville de 
Paris et en appréciant les effets d'une interruption du service d'information sur le mobilier 
urbain sur la seule continuité du service public de l'information municipale pour apprécier 
l'existence d'un motif d'intérêt général de nature à permettre à la ville d'attribuer sans publicité 
ni mise en concurrence le contrat provisoire en litige, le juge des référés, dont les ordonnances 
sont suffisamment motivées sur ce point et sont exemptes de contradiction de motifs, n'a pas 
commis d'erreur de droit ; 
 
6. Considérant, en second lieu, que le juge des référés a relevé, dans ses ordonnances qui sont 
suffisamment motivées sur ce point, la grande diversité des moyens de communication, par 



voie électronique ou sous la forme d'affichage ou de magazines, dont dispose la ville de Paris 
et les a estimés suffisants pour assurer la continuité du service public de l'information 
municipale en cas d'interruption du service d'exploitation du mobilier urbain d'information ; 
qu'il en a déduit qu'aucun motif d'intérêt général n'exigeait de continuer à faire assurer ce 
service par la Somupi au-delà du 31 décembre 2017 ; qu'en statuant ainsi, eu égard à ses 
appréciations souveraines exemptes de dénaturation, le juge des référés n'a commis ni erreur 
de droit ni erreur sur la qualification juridique des faits ainsi relevés ; 
 
7. Considérant, au demeurant, qu'en estimant que le caractère d'urgence de la situation dans 
laquelle se trouvait la ville de Paris à la fin de l'année 2017 n'était pas indépendant de sa 
volonté dès lors qu'elle n'avait lancé une nouvelle procédure de passation qu'en novembre 
2017, alors que l'annulation de la procédure de passation initiale avait été prononcée par deux 
ordonnances du 21 avril précédent, sans avoir pris, au préalable, aucune autre mesure visant à 
assurer la continuité du service d'exploitation des mobiliers urbains au 1er janvier 2018, le 
juge des référés a porté sur les faits de l'espèce une appréciation souveraine exempte de 
dénaturation, n'a pas commis d'erreur de droit et n'a entaché ses ordonnances ni d'insuffisance 
de motivation ni de contradiction de motifs ; 
 
Conseil d’Etat 25 juin 2018 ADEME, n°418493 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-3 du code de justice administrative : " En cas 
d'urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision 
administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes mesures utiles sans faire 
obstacle à l'exécution d'aucune mesure administrative " ; 
 
2. Considérant que, s'il n'appartient pas au juge administratif d'intervenir dans l'exécution d'un 
marché public en adressant des injonctions à ceux qui ont contracté avec l'administration, 
lorsque celle-ci dispose à l'égard de ces derniers des pouvoirs nécessaires pour assurer 
l'exécution du contrat, il en va autrement quand l'administration ne peut user de moyens de 
contrainte à l'encontre de son cocontractant qu'en vertu d'une décision juridictionnelle ; qu'en 
pareille hypothèse, le juge du contrat est en droit de prononcer, à l'encontre du cocontractant, 
une condamnation, éventuellement sous astreinte, à une obligation de faire ; qu'en cas 
d'urgence, le juge des référés peut, sur le fondement des dispositions de l'article L. 521-3 du 
code de justice administrative, ordonner au cocontractant, éventuellement sous astreinte, de 
prendre à titre provisoire toute mesure nécessaire pour assurer la continuité du service public 
ou son bon fonctionnement, à condition que cette mesure soit utile, justifiée par l'urgence, ne 
fasse obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative et ne se heurte à aucune 
contestation sérieuse ; que les obligations du cocontractant doivent être appréciées en tenant 
compte, le cas échéant, de l'exercice par l'autorité administrative du pouvoir de modification 
unilatérale dont elle dispose en vertu des règles générales applicables aux contrats 
administratifs ; 
 
3. Considérant qu'il ressort des énonciations de l'ordonnance attaquée que, pour rejeter les 
conclusions dont il était saisi par l'ADEME sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de 
justice administrative, le juge des référés du tribunal administratif de Nantes a estimé que la 



mesure sollicitée par l'agence, tendant à enjoindre à la société GFI Progiciels, prestataire 
informatique de cette agence, le maintien " jusqu'au terme normal ou anticipé du contrat " du 
droit d'usage de l'ensemble des licences nécessaires pour répondre aux besoins des profils 
d'utilisateurs du progiciel intégrant les fonctions comptables, budgétaires et achats de 
l'ADEME, ne revêtait pas un caractère provisoire ; que, toutefois, il ressort des pièces du 
dossier soumis au juge des référés que ce dernier était également saisi de conclusions visant à 
accorder un tel maintien " à tout le moins jusqu'à ce que le juge du fond statue " ; qu'en 
omettant de statuer sur ces conclusions formées par l'ADEME à titre subsidiaire, le juge des 
référés a entaché son ordonnance d'irrégularité ; que, par suite et sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres moyens de son pourvoi, l'ADEME est fondée à demander l'annulation 
de l'ordonnance attaquée ; 
 
4. Considérant que dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu, en application de l'article L. 
821-2 du code de justice administrative, de régler l'affaire au titre de la procédure de référé 
engagée par l'ADEME ; 
 
5. Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'ADEME a attribué le 17 janvier 2014 un 
marché informatique à la société GFI Progiciels pour mettre en place une application 
informatique de type progiciel prenant en charge toutes les fonctions comptables, budgétaires 
et gestion des achats de l'agence ; que le marché prévoyait, conformément aux préconisations 
de la société et sur la base des besoins exprimés par l'ADEME dans son cahier des charges, 
que le prestataire fournirait un certain nombre de licences d'utilisation de la solution 
progicielle, variant selon les profils d'utilisateurs ; qu'au cours de la phase de conception et 
d'installation du progiciel, une modification de la répartition des catégories de licences a fait 
l'objet, à l'initiative de la société GFI Progiciels, d'un bon de commande signé par l'ADEME ; 
que cette nouvelle répartition du nombre et de la nature des licences s'est révélée inadaptée 
pour satisfaire les besoins des utilisateurs du progiciel au sein de l'agence ; que la société GFI 
Progiciels a, en conséquence, ouvert aux utilisateurs de l'ADEME un nombre d'accès différent 
de cette répartition, en augmentant sensiblement le nombre de licences " utilisateurs complets 
" ; qu'estimant que la société GFI Progiciels était responsable, en sa qualité de concepteur de 
la solution logicielle, de l'écart constaté entre les prévisions de licences et la réalité des 
besoins des utilisateurs, l'ADEME a refusé de prendre en charge le surcoût résultant de cette 
augmentation ; que, par courrier en date du 14 décembre 2017, la société GFI Progiciels a 
indiqué à l'ADEME son intention, en l'absence de régularisation de l'agence par le biais d'un 
bon de commande ou d'un avenant, de " supprimer un certain nombre d'accès (...) au plus tard 
le 31 janvier 2018 " ; qu'en l'absence de réponse à son courrier du 12 janvier 2018 et compte 
tenu du caractère imminent de la date de cette suppression de droits d'accès, l'ADEME a saisi 
le juge des référés, sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de justice administrative, 
pour demander qu'il soit enjoint à la société GFI Progiciels de maintenir jusqu'au terme 
normal ou anticipé du marché et, à tout le moins, jusqu'à ce que le juge du fond statue, le droit 
d'usage de l'ensemble des licences nécessaires pour répondre aux besoins des profils 
d'utilisateurs contractuels, sous astreinte ; 
 



6. Considérant, d'une part, que la société GFI Progiciels a conçu et installé une application 
informatique de type progiciel " coeur de système ", qui constitue l'unique outil comptable, 
budgétaire et achats de l'ADEME ; que, dans la mesure où une part importante des agents de 
cette agence ont besoin d'accéder à ce progiciel pour exercer leurs missions quotidiennes, 
l'annonce par la société de sa décision de supprimer de façon indistincte et unilatérale, à très 
brève échéance, des droits d'accès ouverts aux utilisateurs de ce progiciel, est de nature à 
porter une atteinte immédiate au bon fonctionnement de l'ADEME ; que la mesure demandée 
par l'ADEME présente ainsi un caractère d'urgence ; 
 
7. Considérant, d'autre part, que l'ADEME ne dispose pas d'une autre voie de droit pour faire 
obstacle à cette menace de suppression imminente et unilatérale des droits d'accès de ses 
agents aux licences du progiciel conçu et installé par la société GFI Progiciels ; que, dès lors, 
la mesure sollicitée est utile ; qu'en outre, cette mesure ne fait obstacle à l'exécution d'aucune 
décision administrative ; 
 
8. Considérant, enfin, qu'ainsi qu'il a été dit au point 2 ci-dessus, les mesures que le juge des 
référés, saisi sur le fondement des dispositions de l'article L. 521-3 du code de justice 
administrative, peut ordonner au cocontractant de l'administration pour assurer la continuité 
du service public ou son bon fonctionnement ne sont pas seulement celles qui découlent des 
obligations prévues dans le contrat initialement signé par les parties, mais également celles 
qui résultent de l'exercice, par l'administration, de son pouvoir de modification unilatérale du 
contrat ; que si la société GFI Progiciels soutient que l'utilisation des licences par l'ADEME 
contrevient aux stipulations du marché initial et se heurte aux droits de propriété intellectuelle 
de la société prestataire et de la société Microsoft, la solution étant composée d'un progiciel 
Microsoft et de développements logiciels réalisés par la société GFI Progiciels, ces 
circonstances, à supposer qu'elles puissent être regardées comme fondées, sont sans incidence 
sur l'absence de contestation sérieuse qui s'attache à ce que la mesure sollicitée soit ordonnée ; 
qu'il suit de là que la mesure sollicitée ne se heurte à aucune contestation sérieuse ; 
 
9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu d'ordonner à la société GFI 
Progiciels de maintenir l'ensemble des licences nécessaires pour répondre aux besoins des 
profils d'utilisateurs contractuels de cette agence jusqu'à ce que le juge saisi au fond se 
prononce ; qu'en revanche, il n'y a pas lieu, en l'absence de mise à exécution de la menace de 
la société GFI Progiciels de supprimer des droits d'accès à son progiciel, d'assortir cette 
injonction d'une astreinte ; 
 
Conseil d’Etat, Avis 27 octobre 2021, 452903, Société Enedis 
Rend l'avis suivant : 
4. En premier lieu, il ne résulte d'aucune disposition législative ou réglementaire que le 
contrat de concession conclu entre une autorité concédante de la distribution publique 
d'électricité et un gestionnaire d'un réseau public de distribution d'électricité soit prorogé ou 
renouvelé de plein droit dans le cas où il arrive à son terme sans que les parties ne se soient 
entendues sur sa prorogation, son renouvellement ou la conclusion d'un nouveau contrat. 
Aucune disposition applicable à ces contrats n'implique, en particulier, que leurs clauses 



financières puissent fonder la perception de redevances qu'elles prévoient pour une période 
postérieure au terme du contrat. 
5. En deuxième lieu, les stipulations de l'article 31 du modèle de cahier des charges du contrat 
de concession de distribution électrique, évoquant à son B les hypothèses dans lesquelles 
l'autorité concédante a la faculté de ne pas renouveler la concession, ne peuvent être 
interprétées comme prévoyant que le contrat arrivé à son terme serait tacitement renouvelé 
lorsque l'autorité concédante n'a pas fait part de son intention de ne pas le renouveler. Si, au 
terme du contrat, les parties ne se sont pas entendues sur sa prorogation, sa reconduction, son 
renouvellement ou la conclusion d'un nouveau contrat, le contrat cesse de produire ses effets 
pour l'avenir. 
6. En troisième lieu, dans l'hypothèse où un contrat de concession avec l'un des gestionnaires 
du réseau public de distribution d'électricité mentionné à l'article L. 111-52 du code de 
l'énergie arriverait à son terme sans être renouvelé ou prorogé, les dispositions de l'article L. 
322-8 de ce code imposent au gestionnaire d'assurer la continuité des missions de service 
public qui lui incombent dans le périmètre de cette concession. Il appartient toutefois à 
l'autorité concédante de la distribution publique d'électricité et au gestionnaire de négocier et 
de conclure dans les meilleurs délais un nouveau contrat, en application des dispositions de 
l'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales et du 3° de l'article L. 322-8 
du code de l'énergie. 
Le présent avis sera notifié à la société Enedis et au syndicat départemental d'énergies du 
Rhône. 
 
 
 
CE 24 mai 2017, n°407213, Société Régal des Iles 
 
En ce qui concerne la régularité de la procédure : 
 
10. Considérant qu'aux termes de l'article 30 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics : " Les acheteurs peuvent passer un marché public négocié sans publicité ni mise en 
concurrence préalables dans les cas suivants : / 1° Lorsqu'une urgence impérieuse résultant de 
circonstances imprévisibles pour l'acheteur et n'étant pas de son fait ne permet pas de 
respecter les délais minimaux exigés par les procédures formalisées. () Le marché public est 
limité aux prestations strictement nécessaires pour faire face à la situation d'urgence " ; que 
ces dispositions définissent de manière exhaustive les conditions dans lesquelles une personne 
publique peut, en cas d'urgence, conclure un nouveau marché public, notamment à titre 
provisoire, sans respecter au préalable les règles de publicité prescrites ; 
 
11. Considérant qu'il résulte de l'instruction que la convention en litige a été conclue du fait de 
la résiliation, à compter du 1er décembre 2016, du contrat relatif à la gestion du service de 
restauration municipale conclu le 8 janvier 2014 par la commune de Saint-Benoît avec la 
société Gestion des Cuisines Centrales Réunion, prononcée par le tribunal administratif de la 
Réunion dans un jugement du 31 mars 2016 qui a fait l'objet d'une ordonnance rectificative le 
13 juin 2016, en raison de la méconnaissance, par la commune, de ses obligations de publicité 



et de mise en concurrence ; que la commune de Saint-Benoît, qui a fait appel de ce jugement, 
n'a pris aucune initiative en vue de lancer une nouvelle procédure de délégation du service 
public et a conclu le 18 novembre, sans mesure de publicité et de mise en concurrence, une 
convention de gestion provisoire avec la société Dupont Restauration Réunion, approuvée par 
une délibération du 25 novembre 2016 ; que, dans ces conditions, la commune n'est pas 
fondée à soutenir qu'elle était placée dans une situation d'urgence impérieuse résultant de 
circonstances imprévisibles et extérieures à l'acheteur, au sens de l'article 30 du décret du 25 
mars 2016 précité ; qu'en outre, par sa durée de quatorze mois, la convention excède ce qui est 
strictement nécessaire pour faire face à la situation d'urgence alléguée ; 
 
12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la société Régal des Iles est fondée à 
soutenir que la commune de Saint-Benoît a méconnu ses obligations de publicité et de mise en 
concurrence en signant la convention en litige en l'absence de toute formalité de publicité et 
de mise en concurrence et à en demander l'annulation sur le fondement de l'article L. 551- 18 
du code de justice administrative ; qu'aucune raison impérieuse d'intérêt général ne justifie le 
prononcé de l'une des mesures alternatives à l'annulation prévues par l'article L. 551-19 de ce 
code ; que, toutefois, compte tenu de la nécessité de préserver la continuité du service de la 
restauration municipale, il y a lieu de ne prononcer l'annulation de la convention qu'à 
l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la date de la présente décision ; 
 
Conseil d’Etat 21 avril 2019 Société Alliance 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par une convention de 
délégation de service public du 29 décembre 2004, conclue pour une durée de cinq ans, l'Etat 
a confié à la société Alliance l'exploitation et la gestion du service de desserte maritime en fret 
de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon. Le préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon a pris, les 8 et 
9 juillet 2008, à l'encontre de cette dernière deux arrêtés de réquisition aux fins d'assurer la 
continuité du service délégué. Par un nouvel arrêté du 16 septembre 2008, pris en application 
de l'article 30 de la convention de délégation de service public, le préfet a prononcé la 
déchéance de cette convention. 
 
2. Saisi par la société Alliance d'une demande d'annulation de cette mesure et de conclusions 
aux fins de résiliation de la convention, le tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon 
a, par un premier jugement rendu le 26 septembre 2012, annulé l'arrêté du 16 septembre 2008 
et ordonné une expertise en vue de déterminer les causes des difficultés financières 
rencontrées par la société Alliance durant l'exécution de la convention de délégation de 
service public et si les conditions économiques résultant de la diminution du trafic de fret 
constatée au niveau international avaient constitué un évènement extérieur ayant 
définitivement empêché le délégataire d'équilibrer ses dépenses avec ses ressources. Puis, par 
un second jugement, en date du 13 juillet 2016, le même tribunal a, d'une part, prononcé la 
résiliation de la convention de délégation de service public à compter du 1er juillet 2008 au 
motif du bouleversement de l'économie du contrat et, d'autre part, rejeté les conclusions par 



lesquelles la société Alliance sollicitait la condamnation de l'Etat à l'indemniser des préjudices 
résultant des conditions dans lesquelles la délégation de service public avait été exécutée et 
pris fin. Par un arrêt du 19 décembre 2017, contre lequel la société Alliance se pourvoit en 
cassation, la cour administrative d'appel de Bordeaux a rejeté l'appel formé par la société 
contre ce jugement en tant qu'il a rejeté ses conclusions indemnitaires. 
 
En ce qui concerne l'indemnité d'imprévision : 
 
3. Une indemnité d'imprévision suppose un déficit d'exploitation qui soit la conséquence 
directe d'un évènement imprévisible, indépendant de l'action du cocontractant de 
l'administration, et ayant entraîné un bouleversement de l'économie du contrat. Le 
concessionnaire est alors en droit de réclamer au concédant une indemnité représentant la part 
de la charge extracontractuelle que l'interprétation raisonnable du contrat permet de lui faire 
supporter. Cette indemnité est calculée en tenant compte, le cas échéant, des autres facteurs 
qui ont contribué au bouleversement de l'économie du contrat, l'indemnité d'imprévision ne 
pouvant venir qu'en compensation de la part de déficit liée aux circonstances imprévisibles. 
 
4. En premier lieu, il ressort des pièces de la procédure que par son jugement du 13 juillet 
2016 devenu sur ce point définitif, le tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon a 
prononcé la résiliation du contrat en raison d'un bouleversement de l'économie du contrat 
résultant d'un déficit d'exploitation ayant pour origine la surestimation par l'Etat du volume de 
fret transporté. Si l'autorité de chose jugée s'étend non seulement au dispositif d'une décision, 
mais également aux motifs qui en sont le soutien nécessaire, il n'y avait en l'espèce pas 
identité d'objet entre la demande de la société Alliance tendant à la résiliation de la 
convention de délégation de service public et sa demande de condamnation de l'Etat à lui 
verser une indemnité au titre de l'imprévision. Par suite, la cour administrative d'appel de 
Bordeaux, qui a statué dans les limites des conclusions dont elle était saisie, n'a pas méconnu 
l'autorité de la chose jugée attachée au jugement de première instance en rejetant les 
conclusions de la société tendant au versement d'une indemnité au titre de l'imprévision au 
motif que la baisse du trafic n'était pas principalement à l'origine des déficits d'exploitation de 
la société requérante. 
 
5. En deuxième lieu, il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la cour 
administrative d'appel de Bordeaux a relevé, au terme d'une appréciation souveraine exempte 
de dénaturation, qu'il ne résultait pas de l'instruction que la diminution du fret de 16 % par 
rapport aux prévisions de trafic réalisées lors de l'élaboration du contrat soit principalement à 
l'origine des déficits d'exploitation dont la société Alliance faisait état, lesquels devaient être 
regardés comme étant largement la conséquence de l'état de fragilité financière initiale de la 
société, qui n'était ni imprévisible ni extérieur à l'action du cocontractant, et des conditions 
dans lesquelles avaient été définis les termes de la délégation, qui n'étaient pas davantage 
imprévisibles. Dès lors que la part du déficit d'exploitation qui était directement imputable à 
des circonstances imprévisibles et extérieures ne suffisait pas à caractériser un 
bouleversement de l'économie du contrat, la cour n'a pas commis d'erreur de droit en en 



déduisant que la société n'était pas fondée à solliciter le versement d'une indemnité 
d'imprévision. 
 
Conseil d’Etat 5 avril 2022, n°450313, CGT Cofiroute 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. En indiquant dans le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel se réfère le 
préambule de la Constitution du 4 octobre 1958, que le droit de grève s'exerce dans le cadre 
des lois qui le réglementent, l'Assemblée Constituante a entendu inviter le législateur à opérer 
la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels dont la grève constitue 
l'une des modalités et la sauvegarde de l'intérêt général, auquel elle peut être de nature à 
porter atteinte. 
 
2. En vertu de l'article 3 de la loi du 31 juillet 1963 relative à certaines modalités de la grève 
dans les services publics, en vigueur à la date de la directive contestée, dont les dispositions 
étaient applicables, selon l'article 1er de cette loi, aux personnels des entreprises et des 
établissements publics chargés de la gestion d'un service public, la cessation concertée du 
travail en cas de grève doit être précédée d'un préavis déposé par une organisation syndicale 
représentative. Aux termes de l'article 4 de la même loi : " En cas de cessation concertée de 
travail des personnels visés par l'article 1er de la présente loi, l'heure de cessation et celle de 
reprise du travail ne peuvent être différentes pour les diverses catégories ou pour les divers 
membres du personnel intéressé. / Sont interdits les arrêts de travail affectant par 
échelonnement successif ou par roulement concerté les divers secteurs ou catégories 
professionnelles d'un même établissement ou service ou les différents établissements ou 
services d'une même entreprise ou d'un même organisme ". Les dispositions des article 1er, 3 
et 4 de la loi du 31 juillet 1963 ont été codifiées respectivement aux articles L. 2512-1, L. 
2512-2 et L. 2512-3 du code du travail. 
 
3. Les dispositions citées au point précédent, qui imposent le dépôt d'un préavis avant que les 
agents des services auxquels elles s'appliquent ne puissent recourir à la grève et interdisent à 
ces agents certaines modalités d'arrêt du travail, se bornent à opérer sur deux points 
particuliers la conciliation entre la défense des intérêts des agents et la sauvegarde de l'intérêt 
général. Il en résulte que ces dispositions ne constituent pas l'ensemble de la réglementation 
du droit de grève annoncée par la Constitution, leur codification dans le code du travail ayant 
en tout état de cause été sans incidence à cet égard. 
 
4. En l'absence de la complète législation ainsi annoncée par la Constitution, la 
reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour conséquence d'exclure les limitations 
qui doivent être apportées à ce droit, comme à tout autre, en vue d'en éviter un usage abusif, 
ou bien contraire aux nécessités de l'ordre public ou aux besoins essentiels du pays. Il 
appartient à l'autorité administrative responsable du bon fonctionnement d'un service public 
de fixer elle-même, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, la nature et l'étendue de ces 
limitations pour les services dont l'organisation lui incombe. Lorsque ce service est concédé, 



ce pouvoir appartient, sauf texte particulier, à l'autorité concédante, qui, s'agissant des 
concessions d'autoroutes, est l'Etat. 
 
5. Le décret du 11 septembre 1980 approuvant la modification apportée aux cahiers des 
charges annexés aux conventions de concession passées entre l'Etat et certaines sociétés 
d'autoroute a inséré à l'article 14 du cahier des charges annexé à la convention passée entre 
l'Etat et la société Cofiroute un alinéa aux termes duquel : " Le ministre chargé de la voirie 
nationale arrêtera les dispositions du service minimum à assurer pour maintenir la 
permanence de la circulation dans de bonnes conditions de sécurité en cas de grève des agents 
de la société concessionnaire. " Par suite, contrairement à ce que soutient le syndicat 
requérant, le ministre chargé de la voirie publique était compétent pour déterminer les 
limitations applicables au droit de grève des agents de cette société. 
 
6. Le ministre des transports a pu légalement et sans excéder sa compétence définir par la 
directive contestée les fonctions indispensables à la sécurité des personnes et des biens dont la 
continuité doit être assurée en période de grève, qui sont relatives aux interventions de 
sécurité, aux équipements de sécurité, à la surveillance de certains ouvrages, et aux 
informations et moyens nécessaires à ces tâches et au fonctionnement de ces équipements, et 
qui, contrairement à ce qui est soutenu, ne correspondent pas au maintien d'un service normal, 
ainsi que les obligations des sociétés concessionnaires s'agissant de la définition précise de 
ces tâches et de la désignation des agents concernés. 
 
7. Par suite, le syndicat CGT de la société Cofiroute n'est pas fondé à demander l'annulation 
de la décision implicite par laquelle le ministre délégué chargé des transports a refusé de 
retirer ou d'abroger la directive du 26 septembre 1980 relative au service minimum à assurer 
en cas de grève sur les autoroutes concédées. 
 
 
Conseil d’Etat 8 octobre 2014 Société Grenke Location 
 
. Considérant que le cocontractant lié à une personne publique par un contrat administratif est 
tenu d'en assurer l'exécution, sauf en cas de force majeure, et ne peut notamment pas se 
prévaloir des manquements ou défaillances de l'administration pour se soustraire à ses propres 
obligations contractuelles ou prendre l'initiative de résilier unilatéralement le contrat ; qu'il est 
toutefois loisible aux parties de prévoir dans un contrat qui n'a pas pour objet l'exécution 
même du service public les conditions auxquelles le cocontractant de la personne publique 
peut résilier le contrat en cas de méconnaissance par cette dernière de ses obligations 
contractuelles ; que, cependant, le cocontractant ne peut procéder à la résiliation sans avoir 
mis à même, au préalable, la personne publique de s'opposer à la rupture des relations 
contractuelles pour un motif d'intérêt général, tiré notamment des exigences du service public 
; que lorsqu'un motif d'intérêt général lui est opposé, le cocontractant doit poursuivre 
l'exécution du contrat ; qu'un manquement de sa part à cette obligation est de nature à 
entraîner la résiliation du contrat à ses torts exclusifs ; qu'il est toutefois loisible au 
cocontractant de contester devant le juge le motif d'intérêt général qui lui est opposé afin 



d'obtenir la résiliation du contrat ; que, par suite, en écartant, en raison de leur illégalité, 
l'application des clauses de l'article 12 des conditions générales annexées au contrat conclu 
entre le Mucem et la société Grenke location au seul motif qu'elles permettaient au 
cocontractant de l'administration de résilier unilatéralement le contrat en cas de retard de 
paiement des loyers, sans rechercher si ces clauses répondaient aux conditions rappelées ci-
dessus, la cour a commis une erreur de droit ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner 
les autres moyens du pourvoi, son arrêt doit être annulé ; 
 


